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Lettre-datée du 17 novembre 1989, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant Dermanent de .la Turauie auvrès de J'Orsanisation dB 

Natioas Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datée du 
17 novembre 1989 qui vous est adressée par M. Ozer Koray, représentant de la 
République turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et son annexe en tant que document de l’Assemblée générale, au 
titre du point 47 de l’ordre du jour, ainsi que du Conseil de sécurité. 

(S.&&) Mustafa MSIN 

89-24313 7374N (FI / . . . 
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c’:!<,:;-%&rat. ica cc.- ,,..omique internationale : commerce et développement”, en date du 
1? 5ctohre i?EiY (A/44/510), j’aimerais zppeier 1 attention sur le paragraphe ci 

(PS 3) dudit document dans lequel certaines accusations sans fondement sont 
formulées par 1 ‘Administration chypriote grecque, en vue d’ induire 1 ‘opinior. 
ptihlique mondiale en erreur et de détourner l’attention ~210 l’embargo économique +‘* 
politique in:PosG depuis longtemps contre la République turque de Chypre-Eord par 
les Chypriotes grecs. 

Le régime chypriote grec de Chypre-Sud qui mène quasiment une guerre d'usure 
contre le peuple chypriote turc, est mal placé pour formuier des accusations de ce 
genre. Comme on le sait fort bien, les Chypriotes grecs appliquent depuis 26 ans 
des mesures illégales et inhumaines à l'encontre de la population chypriote 
turque. Les rapports périodiques du Secrétaire général sur Chypre depuis 1964 sont 
remplis d'exemples de mesures de ce genre imposées par ia partie chypriote 
grecque. Aujourd'hui, l'embargo décrété par le régime chypriote grec coCtr6 le 
peuple chypriote turc a pris der proportion@ encore plus importantes. L’exemple le 
plus récent oa est la création, la semaine Qeraière, par 1'Admia~stration chypriote 
grecque@ d'un comité de haut niveau chargé de superviser e+ 3e CGordonner les 
activités dans ce domaine. Vous trouverez ci-joint un mémorandum en date du 
28 octobre 1989 sur la poursuite de l'embargo décrété par les Chypriotes grecs et 
sur les restrictions imposées au peuple chypriote turc dans tous lea domainea. 

(-1 Ozer Koray 
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L’Admir.istrati*;n ch’Jpri0t.e grecque de Chypre-Sud a ris eR i5.i ï3 CC t-0 U’. Un I4 SPii ii 

de mes res ~OUI. freiner le commerce et les communications de Chypre..Nord avec .le 
monde extirieur, et pour isoler les ChypriotVes turcs dans les domaines ézonomiqae, 
commercial, politique, touristique e*: sportif. Par exemple. si un navire mouille 
dans l'un des ports de Chypre-tkrd, il est mio sur une liste noire et le capitaine 
de cz navire est poursuivi et puni si, ensuite, il re?âche tians un port du sud de 
l’île. 

Cos mesures ont continué à être vigoureusement appliquees aprer l’arrivée au 
~ouvuir âe M. George Vassiliou dans le sud, et en dépit de l’image de 
“conciliateur” qu’il s’est efforcé de projeter. 

Il n’y a pas de liaisons aériennes directes avec l’aéroport d’Ercan dans le 
nord, parce que tous les ports et aéroports ont été déclarés “ill&gaur” et 
“inaccessibles” par l’brdministration chypriote grecque. L’Administration chyprfote 
grecque de Chypre-Sud e%erce constamment des pressions sur les organisations 
internationales comme l’OAC1, 1’fATA et lea autorit de l’aviation civile de 
nnmbtûw pays pour empk!her le8 vole directs ir destination de Chypre-Nord. 

Les Chypriote8 turca ne reçoivent qu’une fraction do l’aide internationale 
actroyie à Chypre, car 1’Adminintration chypriote grecque de Chypre-Sud n‘en 
approprie pratiquement la totaliti. 

Soule la partie chypriote grecquo peut 80 faim ontendro & l*Lurembl/e 
g&n&talo dem %ationm ttaier. i l’Zbsremb1~ p8rlemestaire du Consail da l’Europ0 
ainri qo’8u reîa 4480 autre8 otganiratioor rigionaler et int*rsutioa8198. ks 
Chyptfotor gtecr mheot uue cupaqna diglwatiqw impitoyable contre lem Chyptiotw 
turcr et Ier emp$cheat de 80 faira entendte dan8 le8 inrtanca interxukttoaal4m, où 
la quastion chypriote etrt b/battw, d’où la pattialiti bas rérolutionr l t déciriona 
ainai adopth8 OD l’ab8efnca der Chypriotes tutcr, 

L’embargo économique et politique n’est par révolu, il 8at au contraire tout ir 
fait 8ctuel. Tria ricamwnt amore la 20 mare 1989, laa autoritir Chypriote8 
grecque8 ont arrêté une perronnaliti du monde de8 rports sud-corienne qui avait 
atterri dan8 le rud par 8rraur , alorr qu’allo ao rendait au concour international 
de Tae-kwon-do i Chypre-Mord en qualit& de juqe. 

A nouveau, on fivrier 1989, le8 Chypriotes qreca ont menacé l’adminirtratioa 
dea tranaports régionaux de Londres de bombarder les stations de métro, ai celle-ci 
n’interdisait pas d’afficher de la publicité pour le tourisme et les vacances dans 
la République turque de Chypre-Nord. A la suite de cette menace, les affiches en 
question ont été enlevées. Des efforts sont actuellement en cours pour les 
remettre. 

/ . . . 



Tout récemment, par aille*Jrs, les Chypriotes grecs ainsi que le Gotivernement 
grec ont rkagi avec la plus grande colère à un article du magazine américain T.ra@ 
and LeisxA publié le 10 mai 1989, sur le tourisme dans le nord de Chypre. Les 
rédacteurs auraient reçu des menaces de violence. Le Gouvernement grec a également 
menacs de retirer toute sa publicité de ce maqatine. 

Le peuple chypriote turc de Chypre-Nord ne bénéficie aas Qe la protection 
effective des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, à 
l’instigation de leurs voisins du sud. A cet égard, il faudrait rappeler aux 
Chypriotes grecs le conseil qui leur a 6té donné ?ar la Commission parlementaire 
des affaires étrangères de la Chambre des communes et qui est le suivant : 

**La politique du Gouvernement chypriote grec qui consiste à s’efforcer 
d’imposer un embargo sur une grande partie des échanges commerciaux et des 
communications des Chypriotes turcs avec le monde ertkieur ne saurait 
contribuer à un r&glement." (rapport, 7 mai 1987, No 23, par. 141) 

Contrairement i Ia disposition de la Diclaration univernello des broits de 
l’homme (par. 2 de l’article 2) selon laquelle “il ne ter8 fait aucune distinction 
gond40 sur le 8tatut politique, juridique ou intwnatfonal du pays ou du krritoire 
dont uw perronsse ont ~essortfasante, qw CO pays ou tarritoira soit fndépsn4ant, 
mia tutelle, non 8uton0m ou s8uAis i um limitation quolconqw de souveraîwté*~, 
on cowkter8 quo 10 pauplo turc de Chypre, si lorrgtmps après avoir it& dilivri 
des souffrances de la période 1963-1974, est encore privé de la jouirrance de 
certains droits gui lui sont rofur&s par suite des mesures d’embargo et do 
propagande malveillante des Chypriotes grecs. 


